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ARTICLE 43 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Les dépenses de solidarité sociale des collectivités territoriales prévues par la loi sont exclues de 
tout objectif national visant à encadrer l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement des 
collectivités territoriales et de leurs groupements à fiscalité propre. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose d'exclure les dépenses de solidarité sociale des collectivités territoires 
prévues par la loi de tout objectif national visant à encadrer les dépenses réelles de fonctionnement 
des collectivités territoriales.

Il s'agit ici de sortir les dépenses d'urgence sociale de la logique introduite en 2017 par les contrats 
de Cahors visant à imposer aux collectivités de réduire la croissance des dépenses publiques des 
administrations. En contrepartie de ces baisses, l'Etat renonçait aux baisses de la dotation globale de 
fonctionnement ayant eu lieu entre 2014 et 2017.

Face aux 10 millions de pauvres et aux millions de bénéficiaires de l'aide alimentaire, il apparaît 
plus que nécessaire de ne pas entraver les politiques sociales menées au plus près des habitants et du 
terrain.

Tel est l'esprit de cet amendement, qui rétablit un article adopté par le Sénat.


